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PORTANT RENOUVELLEMENT DE MANDAT DE MONSIEUR LAGUIDE OUSMANE ADEWALE,

COMMISSAIRE CONTROLEUR GENERAL DES ASSUMNCES AU SECRETARIAT GENERAL DE LA CIMA

LA CoMMrssroN REGIoNALE DE CoNTRoLE DEs AssuRANcEs (CRCA) réunie en sa 1o3è'" session ordinaire
du z6 au 30 juillet zozt par visioconférence,

Vu le Traité instituant une organisation intégrée de l'industrie des assurances dans les Etats
africains, notamment en son article 66, paragraphe 3 ;

Vu l'organigramme du Secrétariat Général de la CIMA;

Vu le Statut du Personnel du Secrétariat Cénéral de la CIMA;

Vu Ia décision N' oo2o/D/CIMA/CRCA/PDT/o9 du 11 juillet 2oo9 portant renouvellement de mandat
d'un Commissaire Contrôleur des Assurances au Secrétariat Général de la CIMA;

Vu la décision N' oooII/D/CIMA/CRCA/PDT/12 du 25 juillet zo12 portant renouvellement d'un
Commissaire Contrôleur des Assurances au Secrétariat Général de la CIMA;

Vu la décision N" ooo3o/D/CRCA/PCE/SC/SCAF/CBPP/INf2 du 14 décembre zor2 portant passage de
grade de Monsieur LAGUIDE Ousmane Adéwalé, de Commissaire Contrôleur des Assurances à
Commissaire Contrôleur en Chef des Assurances au Secrétariat Général de la CIMA;

Vu la décision N' o14/D/CIMA/CRCA/PDT/rS du z5 juillet 2o15 portant renouvellement du mandat de
Monsieur LAGUIDE Ousmane Adéwalé, Commissaire Contrôle en Chef des assurances au Secrétariat
Général de la CIMA;

Vu Ia décision N' oo77D/CIMA/CRCA/PDT/2o18 du t5 décembre 2018 portant renouvellement de
mandat de Monsieur LAGUIDE Ousmane Adéwalé, Commissaire Contrôleur en Chef des assurances ;

Vu le rapport de la Commission de passage de grade des Commissaires contrôleurs des assurances
du z8 mars zotg ;

Vu la décision N'oo7/D/CIMA/CRCA/PDT/2o19 du 4 mai2019 protant passage de grade de Commissaire
Contrôleur en Chef à Commissaire Contrôleur Général de Monsieur LAGUIDE Ousmane Adéwalé;

Après avis des Chefs hiérarchiques de l'intéressé,

DECIDE:

ARTIcLE'lÊ^: Le mandat de Monsieur LAGUIDE Ousmane Adéwalé, Commissaire Contrôleur Général
des assurances au Secrétariat Général de la CIMA, est renouvelé pour une période de trois (3) ans.

AnTlçtr z : L'intéressé bénéficie des avantages attachés à ses fonctions, conformément aux
dispositions du Statut du personnel et ses annexes.
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ARucu 3 : La présente décis
communiquée partout où o.:? -o^'J-o.":d 

effet à compter du 15 juin 2021, sera enregistrée etsorn sera.. ,P

Fait à Librevile, t"'A .l JUIL, Z0Z1

Pour la Commission
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